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Dans le cadre de sa politique science ouverte, et en lien avec le Plan national pour la science ouverte, 
l’Agence nationale de la recherche (ANR) demande l’élaboration d’un Plan de Gestion des Données (PGD) 
pour les projets financés à partir de 2019. Elle participe ainsi à l’alignement européen et international en 
faveur de la structuration et de l’ouverture des données de la recherche. Le principe « aussi ouvert que 
possible aussi fermé que nécessaire » sera au cœur de sa démarche.  

Soucieuse de développer une approche concertée, l’ANR a suivi les recommandations du Comité pour la 
Science Ouverte (CoSO) qu’elle a sollicité et a adopté le modèle de PGD proposé par Science Europe 
visant une harmonisation internationale de la gestion des données.  

La démarche de l’ANR est d’accompagner et de favoriser l’adaptation progressive des communautés à 
l’évolution des pratiques sur la question des données. Par ailleurs ce modèle s’adresse à l’ensemble des 
bénéficiaires de l’ANR dans le respect de leurs spécificités disciplinaires. 

Ce plan de gestion des données constitue un livrable qui devra être fourni dans les 6 mois qui suivent le 
démarrage scientifique du projet. Il sera mis à jour au cours de la vie du projet selon les modalités 
communiquées dans l’acte attributif d’aide et le Règlement financier de l’ANR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le document original en langue anglaise est publié sous licence Creative Commons Attribution 4.0. Il est 
accessible sur le site de Science Europe : 

https://www.scienceeurope.org/wp-content/uploads/2018/12/SE_RDM_Practical_Guide_Final.pdf 

La traduction française a été réalisée dans le cadre des travaux du Collège Données du Secrétariat 
Permanent pour la Science Ouverte. Cette traduction est publiée sous licence Creative Commons 
Attribution 4.0 

Le modèle ANR de PGD est disponible sur le Portail DMP OPIDoR pour une saisie en ligne : 
https://dmp.opidor.fr/ 

Vous pouvez consultez l’intégralité des recommandations proposées par le groupe de travail « PGD » du 
collège « données » du CoSO : https://www.ouvrirlascience.fr/plan-de-gestion-de-donnees-
recommandations-a-lanr/ 
 
 
 
 
 

https://www.ouvrirlascience.fr/
https://www.ouvrirlascience.fr/
https://anr.fr/fr/rf/
https://www.scienceeurope.org/wp-content/uploads/2018/12/SE_RDM_Practical_Guide_Final.pdf
https://dmp.opidor.fr/
https://www.ouvrirlascience.fr/plan-de-gestion-de-donnees-recommandations-a-lanr/
https://www.ouvrirlascience.fr/plan-de-gestion-de-donnees-recommandations-a-lanr/
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AGENCE NATIONALE DE LA RECHERCHE (ANR) : 

ANR - MODELE DE DMP (FRANÇAIS) 
 
 
 
 

INFORMATIONS GENERALES 
Renseignements administratifs 
 
Acronyme 
Code décision 
Titre 
Nom du coordinateur 
Prénom du coordinateur 
Affiliation 
Contact concernant le PGD 
Version du PGD 
Date 
 
 

1. DESCRIPTION DES DONNEES ET COLLECTE OU REUTILISATION DE DONNEES EXISTANTES 

1a. Comment de nouvelles données seront-elles recueillies ou produites et/ou comment des données préexistantes 
seront-elles réutilisées ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  quel les  méthodolog ies ou quels  log ic ie ls  seront  u t i l i sés s i  de nouvel les  
données sont  recuei l l ies  ou produi tes .  

•  Enoncer les  éventuel les  res t r ic t ions à la  réut i l isa t ion des données préexis tantes. 

•  Expl iquer  comment la  provenance des données sera documentée.  

•  Ind iquer  br ièvement  le  cas échéant ,  les  ra isons pour  lesquel les  l ’u t i l i sat ion de sources 
de données exis tantes a  été envisagée mais  écar tée.  

 
1b. Quelles données (types, formats et volumes par ex.) seront collectées ou produites ? 
 
Recommandat ions :  

•  Donner des dé ta i ls  sur  le  type  de données :  par  exemple numér ique  (bases de 
données,  tab leurs) ,  textue l  (documents) ,  image,  audio,  v idéo,  e t /ou méd ias 
composi tes .  

•  Déta i l le r  le  format  des données :  la  manière se lon laquel le  les  données sont  codées 
pour  le  s tockage,  généra lement  re f lé tée par  l 'extens ion du nom de f ich ie r  (par  exemple 
pdf ,  xls ,  doc,  t xt ,  ou rd f ) .  

•  Just i f ie r  l 'u t i l i sa t ion de cer ta ins  formats .  Par  exemple,  les  choix d ’un  format  peuvent  
ê t re  gu idés par  l ’exper t i se du personnel  de l 'o rganisme,  ou par  une p référence pour  
les  formats  ouver ts ,  par  les  s tandards de format  acceptés par  les  entrepôts  de 
données,  par  l ’usage la rgement  répandu dans une communauté de recherche ou par  le  
log ic ie l  ou l 'équ ipement  qu i  sera ut i l isé.  
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•  Pr i v i lég ier  les  fo rmats  s tandards et  ouver ts  ca r  i l s  fac i l i tent  le  par tage et  la  
réut i l isat ion à long terme des données (p lus ieurs  cata logues fourn issent  des l is tes  de 
ces " formats  préférés" ) .  

•  Donner des dé ta i ls  sur  les  vo lumes (qu i  peuvent  ê t re  expr imés en espace de s tockage 
requis  (oc tets) ,  e t /ou en  quant i tés  d 'ob je ts ,  de f i ch iers ,  de l ignes,  e t  co lonnes) .  

 

2. DOCUMENTATION ET QUALITE DES DONNEES 

2a. Quelles métadonnées et quelle documentation (par exemple méthodologie de collecte et mode d'organisation 
des données) accompagneront les données ? 
 
Recommandat ions :  

•  Ind iquer  quel les  métadonnées seront  fourn ies  pour  a ider  à  la  recherche et  à  
l ’ ident i f icat ion des données.  

•  Ind iquer  quels  s tandards de métadonnées seront  u t i l i sés (par  exemple DDI,  TEI ,  EML,  
MARC,  CMDI) .  

•  Ut i l iser  les  s tandards de  métadonnées des communautés sc ient i f iques lorsque ceux-c i  
exis tent .  

•  Ind iquer  comment  les données seront  organisées  au cours  du pro je t ,  en ment ionnant  
par  exemple les  convent ions de nommage,  le  contrô le  de vers ion e t  les  s t ruc tures des 
doss iers .  Des données b ien c lassées et  gérées de façon cohérente seron t  p lus  fac i les  
à re t rouver ,  à  comprendre et  à  réut i l iser .  

•  Penser  à  la  documenta t ion qu i  sera i t  nécessai re  pour  permet t re  une réut i l isat ion des 
données.  I l  peut  s 'ag i r  notamment  de l ' in format ion sur  la  méthodolog ie  u t i l isée pour  
co l lec ter  les  données,  sur  les  procédures e t  méthodes d ’analyse u t i l isées,  sur  la  
déf in i t ion des var iab les,  des un i tés  de mesure,  e tc .  

•  Teni r  compte de la  façon dont  ces in format ions seront  obtenues et  enregis t rées par  
exemple dans une base de données avec des l iens vers  chacun des f ich iers ,  dans un 
f ich ier  texte de type  « l i sez-moi  » ,  dans les  en-tê tes de f ich iers ,  dans un  l ivre  de 
ré férence («  code book »)  ou dans les  cahiers  de laborato i re .  

 
2b. Quelles mesures de contrôle de la qualité des données seront mises en œuvre ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  comment  la  qual i té  e t  la  confo rmi té  de la  co l lec te des données seront  
contrô lées et  documentées.  I l  s 'ag i t  là  de préc ise r  les  processus comme la  ca l ibrat ion,  
la  répét i t ion des échan t i l lons ou des mesures,  la  capture s tandard isée  des données,  la  
va l idat ion de sa is ie  des données,  la  revue par  les  pa i rs ,  ou la  représenta t ion basée 
sur  des vocabula i res  contrô lés .  

 

3. STOCKAGE ET SAUVEGARDE PENDANT LE PROCESSUS DE RECHERCHE 

3a. Comment les données et les métadonnées seront-elles stockées et sauvegardées tout au long du processus de 
recherche ? 
 
Recommandat ions :  

•  Décr i re  l 'endro i t  où les  données seront  s tockées et  sauvegardées au cours  du 
processus de recherche et  la  f réquence à  laquel le  la  sauvegarde sera e f fec tuée.  I l  es t  
recommandé de s tocker  les  données dans au mo ins deux l ieux d is t inc ts .  

•  Pr i v i lég ier  l 'u t i l i sat ion de systèmes de s tockage robustes,  avec sauvegarde 
automat ique,  te ls  que ceux fourn is  par  les  services in format iques de l ' ins t i tu t ion 
d 'or ig ine.  Le s tockage des données sur  des ord inateurs  por tab les,  des d isques durs  
externes,  ou des pér iphér iques de s tockage te ls  que des c lés  USB n 'es t  pas 
recommandé.  
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3b. Comment la sécurité des données et la protection des données sensibles seront-elles assurées tout au long du 
processus de recherche ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  comment  les  données seront  récupérées en cas d ' inc ident .  

•  Expl iquer  qu i  aura accès aux données au cours  du processus de recherche et  comment  
l 'accès aux données est  contrô lé ,  en par t icu l ier  dans le  cadre de recherches menées 
en co l laborat ion.  

•  Teni r  compte de la  p rotect ion des données,  en par t icu l ier  s i  vos données  sont  
sens ib les  (par  exemple données à caractère personnel ,  po l i t iquement  sens ib les  des 
in format ions ou secrets  commerc iaux) .  Décr i re  les  pr inc ipaux r isques et  la  façon dont  
i ls  seront  gérés.  

•  Expl iquer  quel le  po l i t ique ins t i tu t ionnel le  de p rotect ion des données est  mise en 
œuvre .  

 
4. EXIGENCES LEGALES ET ETHIQUES, CODES DE CONDUITE  
4a. Si des données à caractère personnel sont traitées, comment le respect des dispositions de la législation sur les 
données à caractère personnel et sur la sécurité des données sera-t-il assuré ? 
 
Recommandat ions :  

Lorsque vous  manipu lez des données à caractère personnel ,  ve i l lez à  ce  que les  lo is  sur  la  
protect ion des données (par  exemple,  RGPD)  so ient  appl iquées,  notamment  :  

•  Obteni r  un consentement  éc la i ré  pour  la  préservat ion et /ou le  par tage de  données 
personnel les .  

•  Envisager l 'anonymisat ion des données personnel les  pour  la  préserva t ion et /ou le  
par tage (des données correctement  anonymisées  ne sont  p lus  cons idérées comme des 
données personnel les) .  

•  Envisager la  pseudonymisat ion des données personnel les  ( la  pr inc ipa le  d i f férence 
avec l 'anonymisat ion est  que la  pseudonymisat ion est  révers ib le) .  

•  Envisager le  ch i f f rement  des données,  qu i  es t  cons idéré comme un cas par t icu l ier  de 
pseudonymisat ion ( la  c lé  de cryptage doi t  a lors  ê t re  s tockée séparément  des données,  
par  exemple par  un t iers  de conf iance) .  

•  Expl iquer  s i  une p rocédure d ’accès spéc i f ique a  été mise en p lace pour  les  ut i l isateurs  
autor isés à accéder aux données personnel les .  

 
4b. Comment les autres questions juridiques, comme la titularité ou les droits de propriété intellectuelle sur les 
données, seront-elles abordées ? Quelle est la législation applicable en la matière ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  qu i  sera  le  propr ié ta i re  des données,  c 'es t-à-d i re  qu i  aura le  d ro i t  d ’en 
contrô ler  l ’accès :    

  Expl iquer  quel les  condi t ions d 'accès s 'appl iqueront  aux données.  Les données 
seront-e l les  l ibrement  access ib les ,  ou des rest r i c t ions seront-e l les  
appl iquées ? Si  ou i ,  lesquel les  ? Envisager l 'u t i l i sat ion de l icences concernant  
l 'accès et  la  réu t i l isat ion  des données.  

  S 'assurer  de couvr i r ,  dans l ’accord de consor t ium, ces quest ions de dro i ts  de 
contrô le  d 'accès aux données pour  les  pro je ts  mul t ipar tenai res e t  en cas  de 
propr ié té  par tagée des données. 

•  Ind iquer  s i  les  dro i ts  de propr ié té  in te l lec tue l le  (par  exemple la  d i rec t i ve bases de 
données,  dro i ts  sui  gener is )  sont  a f fec tés.  Dans l 'a f f i rmat i ve,  exp l iquer  lesquels  e t  
comment  ce la  sera t ra i té .  

•  Ind iquer  s ' i l  y  a  des rest r ic t ions sur  la  réu t i l isat ion des données fourn ies  par  des t iers .  
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4c. Comment les éventuelles questions éthiques seront-elles prises en compte, et les codes déontologiques 
respectés ? 
 
Recommandat ions :  

•  Déterminer  s i  l es  quest ions d 'é th ique auront une  inc idence sur  la  façon dont  les  
données seront  s tockées et  t ransférées,  qu i  pourra les  vo i r  ou  les  ut i l ise r ,  e t  quel les  
durées de conservat ion leur  seront  appl iquées.  Démontrer  que ces aspects  sont  b ien 
pr is  en compte et  p lan i f i és .  

•  Adopter  les  codes de  condui te  nat ionaux et  in ternat ionaux et  le  code d ’é th ique 
ins t i tu t ionnel  e t  vér i f ier  s i  une revue des prat iques (par  exemple par  un comi té  
d 'é th ique)  est  requise pour  ce qu i  concerne la  co l lec te de données dans  le  cadre du 
pro je t  de recherche.  

 

5. PARTAGE DES DONNEES ET CONSERVATION A LONG TERME 

5a. Comment et quand les données seront-elles partagées ? Y-a-t-il des restrictions au partage des données ou des 
raisons de définir un embargo ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  comment  les  données pourront  ê t re  re t rouvées e t  par tagées (par  exemple ,  
par  le  dépôt  dans un ent repôt  de données de  con f iance,  l ' indexat ion  dans  un 
cata logue,  par  l ’u t i l i sat ion d 'un service de  données sécur isé,  par  le  t ra i tement  d i rec t  
des demandes de données,  ou l 'u t i l i sat ion de tou t  aut re  mécanisme).  

•  Déf in i r  le  p lan de préservat ion des données et  fourn i r  l ’ in format ion sur  la  durée 
d ’arch ivage pérenne des  données. 

•  Expl iquer  à  quel  moment  les  données seront  rendues d isponib les .  Ind iquer  les  dé la is  
de publ icat ion prévus.  Expl iquer  s i  une ut i l isat ion exc lus ive des données  est  
revendiquée et ,  dans l 'a f f i rmat ive ,  pour  quel le  ra ison et  pour  combien de temps.  
Ind iquer  s i  le  par tage des données sera d i f féré ou l imi té ,  par  exemple pour  des ra isons 
de publ icat ion,  pour  protéger  la  propr ié té  in te l lec tue l le ,  ou le  dépô t  de brevets .  

•  Ind iquer  qu i  pourra ut i l iser  les  données.  S ' i l  s ’avère nécessai re  de rest re indre l 'accès 
pour  cer ta ines communautés ou d ’ imposer un accord pour  le  par tage de données,  
exp l iquer  comment  e t  pourquoi .  Expl iquer  les  mesures qu i  seront  p r ises pour  dépasser  
ou min imiser  ces rest r ic t ions.  

 
5b. Comment les données à conserver seront-elles sélectionnées et où seront-elles préservées sur le long terme (par 
ex. un entrepôt de données ou une archive) ? 
 
Recommandat ions :  

•  Ind iquer  quel les  données ne do ivent  pas êt re  d ivu lguées ou do ivent  ê t re  détru i tes  pour  
des ra isons contractue l les ,  légales,  ou rég lementa i res .  

•  Ind iquer  comment  i l  sera  déc idé quel les  données  garder .  Décr i re  les  données qu i  
seront  à  préserver  à  long terme.  

•  Décr i re  les  u t i l isat ions (e t /ou les  ut i l isateurs )  prévis ib les  des données dans un cadre 
de recherche.  

•  Ind iquer  où les  données seront  déposées.  Si  aucun entrepôt  reconnu n 'es t  proposé, 
démontrer  dans le  p lan de gest ion des données que les  données pourron t  ê t re  pr ises 
en charge ef f icacement  au-delà de la  durée de f inancement  du pro je t .  I l  es t  
recommandé de démontrer  que les  po l i t iques des  entrepôts  e t  l es  procédures de 
dépôts  (y compr is  les  s tandards de métadonnées,  e t  coûts  mis  en œuvre)  ont  é té  
vér i f iés .  
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5c. Quelles méthodes ou quels outils logiciels seront nécessaires pour accéder et utiliser les données ? 
 
Recommandat ions :  

•  Ind iquer  s i  les  u t i l isateurs  potent ie ls  auron t  besoin d ’out i ls  spéc i f iques pour  l ’accès et  
la  ( ré)ut i l isat ion des données.  Teni r  compte de la  durée de vie  des log ic ie ls  
nécessai res  pour  accéder aux données.  

•  Ind iquer  s i  les  données seront  par tagées via  un entrepôt ,  s i  les  demandes d ’accès 
seront  t ra i tées en d i rec t ,  ou s i  un autre  mécanisme sera ut i l isé ?  

 
5d. Comment l'attribution d'un identifiant unique et pérenne (comme le DOI) sera-t-elle assurée pour chaque jeu de 
données ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  comment  les  données pourra ient  ê t re  réut i l isées dans d 'aut res contextes.  
Les ident i f iants  pérennes devra ien t  ê t re  appl iqués de manière à ce que les  données 
pu issent  ê t re  loca l isées et  ré férencées de  façon f iab le  e t  e f f icace.  Les ident i f iants  
pérennes a ident  auss i  à  comptabi l iser  les  c i ta t ions et  les  réut i l isat ions.  

•  Ind iquer  s ’ i l  sera envisagé d ’a t t r ibuer  aux données un ident i f iant  pérenne.  
Typiquement ,  un entrepôt  pérenne de con f iance  at t r ibuera  des ident i f ian ts  pérennes.  

 

6. RESPONSABILITES ET RESSOURCES EN MATIERE DE GESTION DES DONNEES 

6a. Qui (par exemple rôle, position et institution de rattachement) sera responsable de la gestion des données (c’est-
à-dire le gestionnaire des données) ? 
 
Recommandat ions :  

•  Décr i re  les  rô les  et  les  responsabi l i tés  concernant  les  act iv i tés  de gest ion des 
données,  par  exemple :  sa is ie  des données,  product ion des métadonnées,  qual i té  des 
données,  s tockage et  sauvegarde ,  arch ivage et  par tage des données.  Nommer la(es)  
personne(s)  responsable (s)  impl iquée(s)  dans la  mesure du poss ib le .  

•  Pour  les  pro je ts  menés en co l laborat ion,  exp l iquer  comment  s ’e f fec tue la  coord inat ion 
des responsabi l i tés  de gest ion des données entre  par tenai res.  

•  Ind iquer  qu i  es t  responsable de la  mise en œuvre du DMP,  et  qu i  s 'assure qu ' i l  es t  
examiné et ,  s i  nécessai re ,  révisé.  

•  Envisager des mises à jour  régul ières du DMP.  
 
6b. Quelles seront les ressources (budget et temps alloués) dédiées à la gestion des données permettant de 
s'assurer que les données seront FAIR (Facile à trouver, Accessible, Interopérable, Réutilisable) ? 
 
Recommandat ions :  

•  Expl iquer  comment  les  ressources nécessai res (par  exemple,  le  temps) à  la  
préparat ion des données  pour  le  par tage/préservat ion (curat ion des données)  ont  é té  
ch i f f rées.  Examiner  e t  jus t i f ie r  so igneusement  toutes les  ressources nécessai res pour  
d i f fuser  les  données.  

•  I l  peut  s 'ag i r  de f ra is  de s tockage,  de coût  matér ie l ,  de temps de personnel ,  de coûts  
de préparat ion  des données pour  le  dépôt ,  de f ra is  d ’ent repôt  e t  d 'a rch ivage. 

•  Ind iquer  s i  des ressources supplémenta i res  sont  nécessai res pour  préparer  les  
données en vue de leur  dépôt  ou pour  payer  tous les  f ra is  demandés par  les  entrepôts  
de données.  Si  ou i ,  préc isez le  montant  e t  comment  ces coûts  seront  couver ts .  
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